
SALAIRES 2024 :
L’INFLATION OBLIGE 
À UN RATTRAPAGE !

Comme tout·e·s les travailleuses et travailleurs, celles et ceux de la RATP ont  le
droit de se nourrir avec de bons produits, de se soigner, de se loger, de
s’habiller… mais aussi le droit de partir pendant les congés payés, d’aller au
cinéma, au théâtre, en concert, au musée, de se procurer des livres, de
pratiquer du sport…
Or, malgré les prévisions de l’INSEE qui anticipe une baisse provisoire de l’inflation pour la fin
de l’année, il est fort à parier que nous n’en verrons aucune différence, car les produits
alimentaires et de première nécessité sont ceux qui ont connu la plus forte augmentation
ces derniers temps.

Le constat est simple. De 2020 à 2023, l’inflation a été de 12,8 %. Inflation qui,
évidemment, s’est cumulée à celle des précédentes années et continue de grimper.
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Un niveau/échelon à 1 900 € brut mensuel aurait dû passer à 2 143,20 €, soit
une augmentation mensuelle de 243,20 euros.
Un niveau/échelon à 2 500 € brut mensuel aurait dû passer à 2 820 € brut
mensuel, soit une augmentation mensuelle de 320 €.

Vous aurez compris qu’avec les points de 2023 et 2024, nous sommes loin du
compte, puisqu’en fin d’année, ces 35 points représenteront environ 224 €.
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De plus, nous le savons tous, en Île-de-France, les inégalités sociales et environnementales
explosent : les disparités d’accès aux services publics et à la santé aggravent le fossé et les
clivages entre les populations les plus riches et les plus modestes. 

Ne soyons pas la variable d’ajustement dans un arbitrage budgétaire de l’État ou de la
Région, qui a annoncé des coupes sombres pour 2025 dans le contrat liant la RATP et IDFM.

LA CGT-RATP DEMANDE DONC LA RÉOUVERTURE URGENTE DES NAO
2024 POUR SOLDER, A MINIMA, CES DERNIÈRES ANNÉES DE

DÉFLATION SALARIALE À LA RATP ! 

Comme la Direction n’entend toujours pas 
cette revendication, un préavis de grève CGT-RATP

est déposé : du lundi 30/09 - 20h00 au mercredi 02/10 - 7h00. 

Pour garantir notre niveau de vie, vis-à-vis de cette inflation sur ces 4 années, continuer de
garantir notre modèle social (assurance santé, retraite, etc.), nous aurions tous dû avoir une
augmentation de la valeur du point et/ou des grilles de rémunération de 12,8 % entre
décembre 2019 et janvier 2024.




